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130^1
depenfes qu il a fa tes

>
des finîmes quiil cl

reçue*: 0 des distributions de fonds faites par

fis ordres aux directeurs de fonderies chargés de

fournir à la République des canons
, des pro-

jectiles Ltr guerre ou des matières enfer coulé y

pendant fa mifjion dans le département de la

Dordogne & autres circonvûifins.

Imprime en vertu d’un décret de la Convention nationale

,

du n Nivofe , lan 3 de la république.

TrB.nWt.1 .u <?ilW»

Les arrêtés fuivays font; connoîcre l’objet tk l'étendue

de ma miiîicn.

JPX TRAIT des régi(1res du comité de falut public de la

Convention nationale du 2% pluviôfe de Van deuxième

de la République jrançaife une 6’ indivijible.

PREMIER ARRETÉ.
• «

X.J E comité de falut public, confidérant combien il

importe d’accélérer par tous les moyens poHibles la fabri-

cation dts canons de fer coulé pour le fervice de la m*%
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.pire^ & d'en obtenir pour l’ouverture de la campagne le

nombre proportionne aux armemens que l’on fe prcpofe
de faite

,

Arrête que Romme, repréfentant du peuple, fe rendra
dans le département de la Dordogne de autres circcnv«i-
iâns, où fe trouvent les fers de la qualifé convenable pour

y former tous les étaulitfemens de fonderie de forerie que
la localité comporre

, y donner à ceux dé/a exiftans rouie
l’épi 'due dont ils font fufceptibles, fujvant les vues qui
font développées dans d’indrudion qui lui fera remife

, &c
de manière que fous deux mois, au plus tard, tous les

établiffemens poffibles foient dans la plus grande activité.

11 eft autorife, a cet erret, a prendre tontes les mefures
qu’d jugera convenables

j â employer tous l .s agens, aï-

tilles & ouvriers qui feront néçeflairçs - à traùer au nom
de la République avec tous entrepreneurs, fourni {leurs êc
autres citoyens, pour diipofer, foie de leur travail, fojt

de leurs propriétés - à requérir ‘au befotn tous les fonction-
naires publics les citoyens qui pourront concourir au
fuccès de fa million

;
à donner des décriions fur toutes les

difficultés qu’il feroit inltanr de lever,, de quelque nature
qu’elles foient

j à prendre en avance dans les aailfes pu-
bliques les fonds neceffaires pour les dépenfes urgentes

, &:

pour donner une vive impulfîon aux établilfemens
, à k

charge d’en informer fur- le-champ le comité de faltir pu-
blic qui er. ordonnera le remplacement par la commiffian
des armes & poudres.

Il elt autorifé , de plus, à cfeftituer ou a faire mettre en
açreftation tous ceux qui nuiroient ou s oppoferoient à

l’efficacité de ces mefures, en prenant les précautions con-
renables pour qu’il n’y ail p^lnt d’interruption dans le

fervire ;
enfn à ordonner tout re que l’intérêt & la fureté

de la République lui paraîtront exiger, conformément aux
vues du comité de falut public.

^
Il Entretiendra avec le comité la correipondancc la plus.



aAive ; il lui fer* pafler l«s copies de (ous les arrêtés qu il

aura pris & de tous les ordres qu’il aura donnes. Il de-

mandera au comité de falut public ,
pour ajouter a routes

les "te (Tources que fournit la localité, tous les moyens qu

ne peuvent fe tirer que de la République ennere, & .1

aura fo n crue tous les Ul.lTemens formés fe trouvent par

-

fadement fubordonnés à l’autorité centrale du gouver-

cernent.

A Paris le 14 pluvi&fe, l’an deuxième de la Répu*

4» «k*?fg?
Billaud -Varenne, Carnot, C. A. rri ,

thon ,
Collot-d’herhois.

Le 5
ventôfe , le comité de falut public a pris l’arrêt*

fuivant :
, „

SECOND ARRETE.

i i Uo,Jog.,e

cuconvoifins ,
aura les mêmes pouvoirs ,

conformement

Tk lu du 14 frimaire, pour (organisation du Gou-

vernement révolutionnaire .. l’épuration des autorités

louftituées, &c., dans la ville d Angouletne ce le depaL

rement de la Charente, q. e le repréfentant du peuple >

fpécialement envoyé, en exécution de cette loi ,
dans cl

département , eu lui communiquant toutefois lorfqu.ls

feront (épatés ,
les arrêtés .qu’il pourra prendre, & le

concertant avec lui s’ils fe trouvent réunis , ahn que es

^ téfulte l’unité d’acW

Signé au regiftre ,
Collot - d’Hetbois B. Barète,

lariuït, C. A. Prieur, Saint-Juft, R. Emder.
' 9 Ai

f
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Le
5 ventôfe, !

'?an deuxième
, Je fuis, parti de Paris

avec quatre perfonnes, donc deux commifcrts- du co-
mité ce fi lut public (Gillet te Lamocre), ôc deux
fecrétaires;

DÉPENSES.*’
^

Frais de voyage de Paris à Ap^qulêinef
où je me fuis rendu pour faire

J
épuration

des autorités conftjtuées, ci . . 1 109I. i 7f
Frais de voyage dans les 54 .

diftriéts de mon arrondidé-
ment pendant les 7 mois qu'a

duré ma million
, ci ....... g S 7 5 1 b'

4.

Prefcjuc tous rues voyages de
l’intérieur ont été. faits a cheval,
tant par la difficulté des cheaiii s

que par économie, & pourdéba?-
ralier la iurveiilance de toute en-
trave.

«* > sl>

uq Uilri

- . al- ;

-SrStf1. ?f od.

Retour de Fongueux à Paris,

le 4 vendémiaire, l’an
3

e
,

avec deux perfonnes
, ci 981 14 J

Logement , nourriture
, détails de mé-

nage pour 6 ou 7 perfonnes, pendant 7
mois qu a duré ma million} i’éten ne des
travaux ayant demandé tantôt ^taiirot^
fecrétaires, ci 8024

Pour des vitres placées à la maifon
nationale que j’occupôis à Périgueux

,

fuivant 1 état certifié par la municipalité.
5 3

y

Frais de bureau, faiaire des fecrétài-

res, ci.
v ... 3 345

Frais d împreflion des proclamations,
arrêtés, circulaires, tableaux relatifs aux

.-•ji

13 9

1 2

1
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r j ‘ A^Vr.iriû-ondesamoruésco;..-
Fondencs^i epuraiionu ... . *rw

é _.

muées, i des mefutes de furvL •
.

nerale, & i la tabncauon du.»W“- >'

‘Envoi de C°nW
jfff fon"

tournées jjour «Avyér le ^ ^
denes & 1 exploitât'™1

. ^ cotn.

&; de chatboa de terre-
-

v •^ -entes-îni-
’

r.iîîTairé i deux teff* <>^
( lui

•

f > j"““6£S:f :
1

communiquer 1?$ difticul-

Accélération des
exécuuon ,

ci 67M
tés qui soppofoun

• traitement
On n’y comprend pas te t.a

A ç coinmilTaires. ,

hépenfe de C* commises
envoyé

Aep.me oe
^ charente5 pour

dans tes du.

.

peuple dans
fecopdct le repr ^ ,

cl . . t ,»$
l'épuration des auu-.itw-

Le décompte fatO.pl« l >euts cl

^
l

y
P-
yé

‘

tiers & élèves tévoUttwinaitc^^
• ^

de Paris par le comice P

pout les travaux des fonderies, ci. . • • • • 5

Secours& encouragentens
donn espop

les travaux,

Ports de lettres ,
ci

*

r\ cjmrndTairc du co-
{

Donne apurée ,
çom i

|

mité de fùteté gene. de
?
P^ “

%n|
' Paris ,

rendre compte ce
,

ç

de là à fon bataillon ,c\.>- -
\

J’en ai mft.uit fut-le-dianip l« é

5

io o

ï S ©

3
11

43

îo

/
O

555
j en mu.» v.**—
mixt décrété générale.

TranüaMm d'un detenu ce

immune de Sarlat à Fengueux,
55 A 5

- *• m*
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Frais de tranfport d’échantillons de

mines de difïérens diftriéts, répartition
de modèles 3c outils dans les fondeneSj
y compris les frais de cailTes, ci 6$o> Cm

r^n?
Uf a ^>ar^s ^eux feerétaires, 3c

de Gillet
, comm ilîaire du comité de fa-

^r Pub“C 5
ci g8o IX #

Toial général de la dépenfc. .. 57240 1 . 8f. 9 d.



*»r donner une idée de

Vo'.iet de ma miflion ,
je joins »c. une notice q

comité de falot public, a mon reto

' 1 f^'hrirrtt’OTl dcS CÛVO^S

Noùct fur«mm^n . ^%m‘emerU ic &» Dordogne

fer coule ,
dans l arrangement t

6* autres ci*"convoifins y .

* r> "LJ "F PREMIERPARAGRAPHE v * *

Pofiùon des lieux .

_ kr^flp huit dépârteniens ,
dont

C* arrondi fie nient cm - Les mirte§ de ter„

celui de la Dord. gne fait k' ^ bol$ * .fe hauts

les mines de chai bon
orientale, qui eft 1» fl“s

fourneaux font dans P- ' ^ Qatonne au fud, & *
élevée ,

& font comprise
aébouchent ,

l’une au port de

Charente au nord, qm V> « f n Les rivières in-

Bb.y. ,
l’autr* au P

ort

r
t, j£on â«x tranfports font,

termédiaires qui ferven • _
j Touvre ;

et ail fud ,

au nord ,
le Baniiat la f^doire >

la F^ire, lit; b Q^ogne
&

£'
fgu,

U, diftiiits qm i, tm 1= «*
caald j

Angouleme 9
Rtfÿec

Dorât, Yriex ,
dans la,

tement de la C'«rente

^

J'"“

ns k Corrèze; Franc-Ciré

,

Haute- \ icnnc ;
Uxeichc , & Garonne;

dans le Lot; Monfanquin
, f ff N .

Bsr-

eL\ M*ffidan, dans la Dordogne.

§ II.

Des mines de fer.



& MontflaiKjuiii Dans ce dernier diftrift
, depuis uatemps coididerabie

, on • convei rit la mine en fer fans la

takne*’
^ * metnocle improprement appelée ca-

C°5 cet Wondil^nient les mines font très,mal

f
;'

r

p
r„ % emwoyou beaucoup de bras

, on faifoit de
orte, depenfes & les produits ne fuffifoient pas pour

Ja Wal I

CUH ‘ S

J'
S f
T"iaux- Quatre c°mmiffions

, fous
la fuxvedknce d un dirc&eur ihftruit dans cette partie ,ÎXT ï,fel aaiVer

r
rMP!oiBt-' des mines &

Tuf" - P
v°>

mCS ’ en fe concertant avec les diftnfts

ltÏn«U
l|r :Çi ’ aU

f
diverfes fonderies

, i raifon de
tt£llaue de leurs befoins

;
mais la nouvelle

ganifautan des travaux des mines pour toute la Répu-b tque vient de rendre ces corn* .liions mutiles, & ailmepat -tout la propagation des bonnes n, thodes.

rjf COniUS
.

cie % c P'iWic a Supprimé ces commif-
fions, niais il a maintenu Jnnjelvm çomme direfteur des
travaux des mines dans cet arrondiffement: il eft connu
par .es travaux qu a: a dirigés à Pontgibaud

, & dans
d autres parties du dépècement du Puy-de-Dôme.A ™areqùilicidn iU vifue la montagne des Foratix,
près d JExideud ; & fur fon plan, dont l’agence des
mines a connoiflance

, on travaille à ouvrit deux gale-

5f*
d e

f
:ou,e

1

ment 4UI faciliteront l’extrafiion de la mine
aans toutes les parties de cette montagne. Pour foulaeet
fagriculture dans ces contrées & donner i cette exploi-
tation une grande activité

, j’ai fait venir du Puy-de-
IJome aes prnonmers de guêtre allemands

,
plus pro-

pics que les Elpagnols à ce genre de travail.
e
if

,emenS
-
<laêi,’ai lecueiliis «l'ont appris qu’il

ex.fte d excellentes mines de fer, non encore exploitées,
dans les diftnéb d Yriex & de T.rn-Viènhe

, ci devant
st.-Leonard

, dans la Haute-Vienne
;
à Libos

, diftriéi

X



y
, • * l,. c 1, chois de ôrefille> diftriéfe

de MontfJanquui , & dan,
dans ce dernier

de Montauban; la nature a talUm
_

endroit de grandes reflources pour y
tcwn-r

fa^«trSSu Pu, de-Dôme & de la Corrèze

il 2ifte, près de Bourg-L.ftic.lur le *

K £rJ£Æ—- £*> bonne qualité.

§ I I I.

- Des charbons de terre.

On exploite aûuellemeiit du charbon de terre, 1 - dans

la plaine des Crmaux, diftnèt d Alby ;
> eft de

|

bonne

nuîlitê mais l'extraction en eft labojieme par la d.ffl-

eulté des épuifemens. La machine 1 moiecte quon y

emploie eft d’un trop petit effet pour fe déoartahu t!es

eaux abondantes qui fout de fréquentes irruptions dans

les travaux. Le pays ne permet pas de galerie a mu-

î --ment * un féal moyen peur rdlurcr au gouvernement ia

jouiffance de ce dépôt immunfe, ç’eft l’etab.iftemcnt de

pompes à feu aux deux extrémités de la plaine, qui (Lu

rotent à la fois à épuifer Si à extraire. Ce charbon deiccm.

par le Tarn & la Garenne ;
on l’emploie dans les ufines

d’Albv, de Touloufe, de Montauban ,
dans les ateliers ce

la marine à Bordeaux & à Rochefort, dans les fonderies

de Gar-dor-ile& de Ruelle. On économiferoit le charbon

des Carmaux au profit des fonderies, h les ateliers de

Touloufe étoient approvifionncs par le enaroon ce terre

nui fe trouve dans les environs de cette commune.
1

i°. Dans le diftriû d’Aubin ,
département cie 1 A veyron.

Cette exploitation fe fait mal : l’abondance du enar-on

fa bonne qualité demandoient une attention particu-

lière; j’ai fait vifirer les lieux, & j’ai envoyé à fagence des

mines le rapport qu'on m’a fait fur cet objet;
j
ai enargé

le diftrid de rsflembler des ouvriers ,
des bois, des ba-

Çomptc rendu par Txcmme. & 5
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«s ex & d’ouvrir des communications ’jufqu’à la rivière

j
ai ord une de conftruire des machines à molette

5 ÔC
de faite paifei à Ruelle quelques bateaux de charbon
pour en taire l’elTai.

3
°. i rès de la mine de fer, dans les confins de la

Corrèze & du Puy de- Dôme, dont il eit fait mention
dans ie paragraphe précédent

, il y a du charbon de terre
racne à exploiter

, abondant ôc de bonne qualité.

4°. Dans la Corrèze, à Argentac, on a ouvert une
galerie d écoulement

* mais ce travail, pour être utile
aoit êtie fait en grand & par conféquent aux frais du
gouvernement. Beaucoup de charbon attendoit fur le
port les premières crues de la Dordogne pour defeendre
juiqua Libourne. 11 pourra fervir à la manufacture d’ar-
mes de Bergerac & à la fonderie de Gar-dor-ile.

5°;
A lluic

j

1: ues au Aeflfus d’Argentac, dans le diftriCfc
de Mauriac

, il exifte aes mines de charbon dans un
endroit riche en bois de bateau; il pourroit pareillement
defeendre par la Dcrdoçne.

6". Le difcicc de Moncignac offre en plufîeuts en-
dro?ts aes inaications de charbon de terre qu'un a ex-
ploité anuciois; une fociete fe préfente pour reprendre
les anciens travaux. £

7 . Il y a quelques années qu’une exploitation fut com-
mencée cians .a Creufc., & produisît du charbon dont les
ateliers de la Haute-Vienne & de la Charente fe pour-
vo voient à peu de frais; c’eft le moment de lui redon-
ner de 1 activité.

^ ‘ cl.yD 9 uarrs lieue de Bordeaux
, dans la

commune d Eynnc
, on pourfuit une indication de char-

bon , la fouille quon a entreprife fous la direction de
^.clage

, 1 un des propriétaires des Carmaux
, a fait dé-

couvrit
, fous un banc d argile . du bois foffile nafïé

à 1 état de jayet
;
& au défions eft un ch, fie bitumineux-

on eft actuellement dans le grès
,
qui fait efperer l’ap-
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1

proche du charbon de terre. Les frais de cet efTai font

pris fur une Comme de dix mille livres ,
donnée par le

repréfentant du peuple Ifabeau.

Pour a(Tarer les tranfports des charbons des Curmaux

d’Aubin & d'Argentac, j’ai autôtîle les officiers ues

clilLs à excepter de la levée générale des matelots un

nombre proportionne aux besoins.

§
I V*

Des bois.

La grande confomroation de bois qui fe fait dans les

divers ateliers, demande un régime fcvere dans 1 exploi-

tation & la répartition ;
j’ai fait plufieun timbrions

pour les approvifi aimer, en referont le cliene jaour les

hauts fourneaux, & ordonnant que les forees a L.utie

P'emploient que du châtaignier, dont 1 abondance ne fait

qu’entretenir l’inertie & la molleffe des habitons de ces

contrées.
, , ,

La féchereflfe nous a fait manquer iouvent ne enarbon

au milieu des bois, les charbonniers ne facîiani navai -

1er qu’avec du gazon; S: lorfquil manque, us i«-
i i rs-rrp rrsnrmé»

§ V-

Dis ouvriers 6* des arùflcs.

Les nombreux travaux publics entrepris dans cet ar-

rondiffement rendent fort rares les maçons, les briquetiers,
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les fouffleticrs , charbonniers, mineurs &c foreurs: un petit

nombre cle fondeurs, en faifant un fecret de la manière
de pofer l’ouvrage dans les hauts fourneaux, font parve-

nus à faire la loi aux directeurs des fonderies
, & à tenir

fous leur dépendance tous les ouvriers
,

gardeurs ou
chargeuis

; j
ai pris quelques mefures pour attaquer c®

defpoiilme , l’exécution les fera apprécier. Il n’y a de
bons mouleurs en fable aue les Ardennois qui ont ère en-
voyés par la commi dion des armes; il feroit bon d’y en
envoyer un plus grand nombre. Au relie

,
dans toutes ces

parties
, j

ai promis des encouragemens à ceux qui forme-
ront des élèves.

Les travaux des champs rendent les journaliers fi rares ,

que j’ai cru devoir
,
par refpeék pour l’agriculture , ap-

peler aux travaux, des déferteurs & des pnfonniers de
guerre.

quelques mois a ruaene pour y
le moulage en fable

,
je l’ai envoyé à Gaï-dor-île ou

il dirige tous les travaux : entièrement occupé à ce nouvel
établidément, ceux de la Chapelle

, Jomélière , Ans,
la Bedene , Moutclar ôc la Mouline relient fans fur-

vedlance de fan> di eélion
;

il convient! roit d’y «nvoyer
un ou deux artidcs fecondaires qui feroient exécuter les

plans que fourniroit Lamotte , de qui enfuite donneroient
i impal fîon dans les premières coulées par le procédé du
moulage en fable.

Quelques-uns des élèves révolutionnaires ont mal
répondu aux efpérances c!e la patrie. .T’ai renvoyé les

pirefieux ôc les ivrognes , & j’ai encouragé par un bon
fclaire ceux qui fc font biçn conduits.
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§ VI.

Des hauts fourneaux,

O, compte dans cet arrondiflèment cinquante quatre

hauts fourneaux , donc fente canonnards accouples.&. pa -

vant donner du gros calibre,
.

hmt «no ' -ds funp s

cour le petit calibre, vingt- huit lontatds (
i) 5- d-x le ai

pour le pecu c* a o p, n,urs deces fourneaux
r.eaux confacrés aux projeftdes.

_ ^ travaii ne peut
font en réparation ou en conftruo

, a u
j a

aller vite a caufe de la wéceffite de laifler lccher la

Se qui feroit bientôt détruite, fi on y -ettoit trop to

le feu. On pourrait étendre darantage le nombre des

fourneaux en relevant ceux qui ont été abandonnes ;
niais

ie penfe qu’il y’a plus d’économie de oias ,
dapp.ovi

fionnemens & de temps , à prolonger les fondais ces

meilleurs fourneaux au-delà de la duree ordinaire, qua

multiplier les éubliflemens & les peurs fondag-s.

§ VII.

Des grandes Fonderies .

Deux grandes fonderies ,
celle de Ruelle qui e fi. en

grande aûivité ,
fttuée au nord fur la Touvre , presds la

Charente , & celle de Gar-dor-île qui cft en conftru&ton ,

fituée au fud fur la rivière d’ile , dont le confluent avec la

Dordogne eft à Libourne ,
doivent fe repartir toutes .es

fontesbrutes des hauts fourneaux pour les convertir en canons

de tout calibre. L’arrondilTement de Ruelle fe compofe de

a 7 hauts fourneaux
;
celui de Gar-dor-ile fe comblera

de vingt-cinq : ces deux arrondiflemens ont ete aetei-

—
_

-
i

«vn'.' '

(i)T Par canonnards ,
on entend ici des liants fourneaux

^
çuve ,

propres à donner du canon
;
par fonta? ds ,

es . ‘«ui * u -

ncaux fans cuye, & qui ne peuvent donnai que e a 1L- n
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mmes àraifon de la plus grande facilité des tranfpcrts •

elles auront chacune fix fourneaux à réverbères forfqué
les conftruéhons feront terminées. La feule fon 'erie de
Kueile CMnfommera alors, par mois, quatre cent
vingt milli.rs de matières. Gar-dor-île en confom-
mera autant

; une plus grande quantité de fourneaux à
reverberes leroit fuperdue. Par cette difpofition

, lîuelle& mcii et fourniront à tous les ports de loued: & «ta
nord-oue ft , Gartaor île à tous ceux du fud-oueft &
meme un fud de la b rance.

§ VIII.

Du Moulage en fable.
v

On établit le moulage en fable dans fept fonderies,
fivoir: Ruelle, la Chapelle, Jomelière

, Ans, la
rr .ou ine

,
• Mont Clar &: Gar-dor-île. Deux fournaux à

réverbérés font occupés, à Ruelle, i couler les châffis;
a mon départ

, on avoir reçu quelques modèles, les
autres^ dévoient arriver inceflamment; oh a commencé
a coûter du dix- huit

,
par le nouveau procédé. Cette

fonderie pourra fournir des châllls à trois autres fonderies,
ôc Gar-dor-île a deux

;
pour alfurer ce fervice , il

fau droit encore dix bons mouleurs & de nouveaux
modèles.

§ I X.

Des Forcries.

"es f°reries font au nombre de treize, formantcTune
v\.rt quinze bancs a forer ôc douze bancs à tourner

,

raus en aéhvité
; d une autre parc dix-Huit bancs à forer

en cohdruéhon
, le moulage en fable rendant le tour

inutile : lorfquil fera établi, on pourra compter fur qua-
lance-cinq cables a forer

j
ce nombre ftroit encore infuf-
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fifant pour que le forage foie au niveau du coulage.

J’ai don: é des ordres pour qu’il loit établi cinq nouveaux

bancs dans la partie du nord.

On attendoit les allô timens de forets qui ont été

demandés à Perier : l’acier manquoit dans ces contrées
j

la commiflion des approvifionnemens üevoit y pourvoir.

§ X.

Des Produits.
»

Les feize canonnards accouplés peuvent couler par

décade cinquante quatre canons de trente- fix, de vingt-

quatre de de dix-huit.
;

les huit canonnards fimples qua~

rantç-fix pièces de douze ,
huit, lix & quatre

; les four-

neaux à réverbères , en en réfervant quatre pou: les chélîis,

couleront par décade quarante canons de dix-huit
, ce

qui fait en tout cent quarante.

Pour mettre plus de précilion dans ces réfultats
, je

dirai qu’en fomme on pouvoir compter au retour des

eaux furcent douze canons par décade ;
trois mois après

fur cent cinquante
;

fix mois après fur cent Lptante
;

en activant toutes les reflources ,
on pourroit

aller jufqu’à deux cent vingt. Ces quatre proportions

font calculées pour l’epoque de la p us grande activité

des hauts fourneaux.

Le forage dans l’état actuel donne feptunte-fept canons
par décade

j
avec les nouvelles conftructions il donnera

cent cinquante
j
on avoir le projet de le porter plus haut.

Les canonnards peuvent fournir, par

apperçu , en mailelottes ou en rebut. . 4S175 quint.

Les fontards . . . • . • . . . . 107420

Total . . x
5 5 55?5
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#

Qu’on peut répartir ainli :

Aux douze fourneaux à réverbère. 90 9 £3

Aux manufactures a armes de Tulle

de Bergerac ...• •••••• 6000
A trois aciéries qu’on peut établir

dans cet arrondilfement 9000
Aux arfenaux . . . . • . . • . 2000
Aux ateliers d’armes blanches . . * 1000
A l’agriculture pour les 54 diltriéts

de l’arrondiflfement 16200

Total. . • 115180

Les reftources furpalient les befoins

de • * • 5°4M
C’elt ce qu’on demande pour alimenter la fonderie

d’Indret.

Il ne manquoir- à ce calcul que de pouvoir le real i fer

dans quelques mois
;

c’elt à quoi je crois être parvenu

comme on le verra plus bas.

§ X I.

JO es projectiles de guêtre.

Les fentes de'ces contrées font toutes de trop bonne

qualité pour être employées en projectiles de ginrre

j’avois fait toutes les difpolîtions convenables pour qu’elles

fervi lient toutes à la fabrication du canon ; mais les befoins

prellans de la République nous ont fait changer cette

difpo ition. A près avoir confulté plufieurs perfonnes,
j

J
ai

penfe q.:e la fonderie de Taizé-Aizie
>
qui a deux hauts

fourneaux , une batterie de boulet , une forge à battre ,

et dont la fonre tcuitée, effayée au fourneau a réverbères *

a paru moins bonne pour le canon, offroit aufli le plus

de convenance pour la fabrication des projediles : les

approvifionnemens éroient prêts ;
on réparoi t les cour-

fiers , on devoit mettre inceHaminent le feu aux four-

/



naux, l’on comproit poüvôir fournir ptr mois approvi-

sionnement d’un vaiffeau de 74 en boulet» <-e tous

calibres.
. .

La cbmmiffidn cfès armes demaridoit des bou.ets rames;

j’ai cdnfenti, pour accélérer la fabrication , a ce que

la tige feule Kit forgée
;

les deux petits bou.ers des

extrémités feront coulés.

Je deftinois à fabriquer des pro;e£tiles deux WgWtoM

à réverbère, qui exiltoienc dans le -‘>rc de a - u

tion à Bordeaux, & dont on s croît fend lam.e^ er
p

îiière pour couler du canon de 11:
j
aur fs employé a

cette fabrication les m avivai fes fontes de B.cTder.uxy mais

Ifabeau a détruit toutes ces diipofitions, en fanant ouno îr

ces fbvigneaux.

Le petit fourneau a réverbère de la Mouune peut

couler des boulets.

§ X I I.

liifyuijicioTi de vieilles fonces.

locs îe commencement de ma n’ufîîpn, les demandes en

fonte ont

imposable

été fi multipliées 3c h étendues
,
qu il eut ete

_„.
I _ _ d’y fatisfaire’ par ia voie ordinaire des hauts

j?ournej\üx,qui n’ont pu jufqu’à préfent être approvilionn©*

çn mines , tant par la mauvaife exploitation que par la ra-

reté des mineurs. Nos befoins en tout genre etoient im-

périeux; il falloit beaucoup & en peu de temps. T ai ac-

tivé d’une part le travail des mines
;
fai requis de 1 autre

routes les vieilles fontes des huit département, tant en

poteries hors d’ufage 5
qu’en plaques de chemmee, che-

nets de fonte
,
canons de rebut, vieux poids..& autres ob-

jets en fer coulé , en laiiTant en place, comme le preferit

mon arrêté du 1 3
thermidor ^ i°. les. plaques q.e cneminée

dont le déplacement ne pou trou fe faire fans dp grands

frais de démolition 3c de reconfruétion
-,

2®. celles qui

font reconnues néedfai res contre U danger du feu; 3
e

. une



plaque dans chaque famille vivant du travail de fes bras •

4°. une paire de chenets chez tous,.(bit en fer forgé foir

en fer coulé. Des commi fia ires ont été nommés pour ac-

célérer le rnffemblement
,

le triage ôc la répartition de
ces fontes. Des mefures ont été prifes pour l’envoi Ôc le

paiement. Le prix a été fixé conformément à la loi du
maximum ,

à railon delà qualité des fontes & fur le pied

de la fabrication pour le confommareur. Le même prix

fera donné au vendeur comme à compte • à la fin du
travail général il recevra une indemnité qu’il fixera 1 ni-

même pour les objets qui pouvoient avoir une valeur

par leur forme
,
pourvu que tout le prix ne paifê pas

celui du marchand, réglé par la même loi. Les frais de
tranfport feront par- tout fupporrés par le gouvernement.
Cette mefure approchait de fa fin à mon départ.

§ XIII.
/

Des tranfports.

Les convois militaires, les bois de la marine, les fuS-
finances Ôc les fourrages des années, les trav;ffcx de l’agri-

culture Ôc les dîfierens travaux publics entrepris à la fois

dans cet arrondiffement
,
fe difputent à l’envi les moyens

de tranfport, & fe nuifent réciproquement. l es difficultés

augmentent par le mauvais état des routes
j
de les obftàclés

que préfehrent les rivières dans les grandes crues ou dans
les baffes eaux', les réquisitions rigouréufes faites par atos

armées , de routes les avoines ôc du fourrage, ont mis fou-
vent les voituriers dans l’impoffibilité d’obéir aux réquifi-

tions particulières pour les fonderies.

J’ai levé quelques unes de ces difficultés en attachant

aux principales fonderies j un certain nombre d’attehges en
bœufs, chevaux ou mulets, ôc en affûtant leur fübfiftance:

mais il m’a été impoffible d’étendre cette mefure autant

que les befoins le demandaient, foie parce qu’il n’y ' avoir



pas de concordance düns les réquisitions 5
ôlt

^
ü

.

8

le fervice des fonderies, plus obftur qu’un autre., iembïoit

moins important. . .

,

Les corps adminiftratifs ont reçu ordre de faire degag r

la navigation du Lot &c de la Dordogne des nombreules

entraves qui s’y trouvent, afin de pouvoir

premières crues d’eau pour faire defeendre du chai bon

de terre. - .

Pour éviter les bancs de fable de ' quelques marna.

3

pas dans la rivière d’Ile, j’ai arrêté le creufement a un

nouveau canal d’environ 300 doubles mètres :
pour accé-

lérer ce dernier travail , on pourroit y faire paner c es ter-

ralliers du diftridt d’Ambcrt ,
département du Fùy-

de - Dôme
;

ils font imeüigens & bons travailleurs
j

on leveroit toutes les difficultés en ajournant à un temps

plus opportun quelques-uns des travaux commencés , de

qui , après un examen réfléchi ,
feroient reconnus jt

moins urgens.

§ XIV.
Des Subjifiances. ¥

Qui connaît la nature des travaux fles mines de des

fonderies
,
comprend combien il cft difficile a des hommes

qui n’ont ni viande, ni légumes, & fouvent point de vin,

de foutenir les fatigues d’un travail continuel fans une

ration de pain allez conlidérable pour leur tenir lieu de

toute autre chofe.

Dans les derniers mois qui ont précédé la maillon

,

plulieurs fonderies ont 'été abandonnées ou fort ralenties

dans lçurs travaux par le défaut de fubfiftances ,
ou par

une trop grande parcimonie dans les diftriburions.

Pendant que dans la Haute-Vienne les ouvriers mari*

geoient fans mefure un pain excellent, ceux de. la Dor-

^dognè âc de Lot-&-Garonne étoient réduits à une très-

médiocre ration de fofi mauvais pain.

/ /
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L’expérience du parte m’a fait préftdre mie mefurc dont

i -execution , li ehe n étoit point entravée, délivreront de
mure ingmetude. Dans chaque chef-lieu de dirtriâ dans-
DurondjlWnt duquel il y a des fonderies & des mines,
if .doit etie forme un grenier uniquement confacréÀ ces
travaux, es grains en feront pris pour trois mois fur les
greniers nationaux dans lelqueis doivent être verfés les
grains des émigrés.

* V y
1 JiuïiTpi -f »! oi nr i£ ï . > .» >0^., ni £] 2 ru;b ir.n

.
' £ ,

DesJalons y & du prix des matières.;
1

Chaque fonderie
, chaque contrée a fes ufa^es 5c fou-

vent des mefuies -particulières pour-' déterminer la tjuan-»
tire des a^rovdiônnemcnst ks mêmes travaux* fontpap ci, vertement

.

;<V de manière que' les principaux ou-
ViKls ;ünr !îuc r;di s a ce nue les fondées fe terminent
promptement afin de recommencer plus fouvé’nt.

Les grume, pâlîtes
, WaJrntni flirtions ont fait des taxes

arbitraires, où l’intepft publie etf fouvenc facrihé à l’in-
teret particulier. *

^11 i-mpenre d établir des prix uniformes &c proportion-
nés a ia nature du travail. On attend de toutes parts cette
mefure faluuire

j
elle eft urgente.

§ XVI. r

i-'es foins a accorder aux ouvriers lUffés 3 &-aux familles
dont les chefs périment dans les ateliers de la Répu-
blique.

r

?r, -

g
.. d O 7 f V Tj >im

Des hommes qui nôurriltent ld.tr famille de leur tra-
vail en fervaut la patrie

1

, ne doivent pas être abandonnés*
Fai un arrête du 19 fruéfidor, les ouviiers qui fe bleflent
en rempli (Tan: leurs devoirs

, continuent de recevoir leur

1

1
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falaîre pendant leur maladie-, & ceux qui feroient eftropiés

pDiir la vie onc reçu de moi 1 efipoir que la loi qui promet

un fecours annuel aux pçrfonuss employées pou* la Ré-

publique ,
leur l'eroit appliquée. Get arrêté eft dénaturé à

éric confirmé par la Convention.

§ XVI I.

Des fttrs pour fagriculture.

Depuis le 4 prairial , c’eft-à-dice
,
plus de quatre m*>is

avant que les befoins eu fer pour 1 agriculture ne fc fiilent

fcntir, je me fuis occupé des moyens de les prévenir. Les

aciéries , les manufactures alarmes portatives, les arfenaux

réclamoient pareillement du fer : en le prenant dans les
,

fonderies, on compromeuoic les* fuccès de la fabrication

révolutionnaire des canons. Laiffer à la grolie artillerie

toutes les fontes produites, par les hauts tourneaax, de ce-

pendant pourvoir à tous les autres befoins publics
, tel eft

le problème que je me fuis propofe de que je crois avoir

réfolu par la réquifirion des vieilles fontes.
( Voy^z le

§ XR )

J’ai fait diftribuer les vieilles fontes ,
les plus minces &

les plus communes , aux forges à battre , confacrées aux

befoins de l'agriculture
;

j’ai appelé l’attention des corps

adminiftratifs fur l’établi lie,ment de nouvelles forges à

battre
,
par-tout où les localités le permettroient

: je les ai

auiorifés à mettre ces forgerons patriotes dans L s ulines

qui chômeroient par la malveillance coiiftatée des pio-

priétaires, en prenant toutefois des mçfures pour alTurer

à chacun ce qui lui appartient.

J’ai enfin ordonné la diftnbution des fers raffembiés

dans les dépôts nationaux
,

à mefure que les befoin^ fe

manifefteroienr.

I
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§ x v 1 1 r. u l

% Des aciéries.

Pour établir des aciéries, il faut de bonnes fontes, da
fli. rbon de bois_, du charbon ds terre

, des ouvriers exer-

ces dans cet art , ôc cie bons procédés. Dans les vieilles

fontes requi fes , il s en trouve beaucoup de très- propres à

être converties en bon acier. Je les ai réfervées pour cet

objet.

Les forets immenfes de châtaigniers qui couvrent c#
pays j nous donneront allez de charbon pour les aciéries ,

fans nuire aux approviiïomiemeus des. fonderies , <5c fan*
diminuer la récolte facile des châtaignes.

On a vu*plus haut combien cette contrée eff riche eoi

charbon de terra; mais comme les transports, ne font pas
par-ton^ faciles^ on pourroit réparer faciérage du carxi-

nage , établir Je premier à portée des fourneaux & des bois,

de le fécond à portée du charbon de terre & des ateliers,

oui conlomment le plus d’acier..

Une école d’aciérie infatuée à Miremont
,

diftricï:

d’Exideuil
,
par un arrêté du x fruftidor, pris de concert

avec Roux Fazdlac, nous affluera tous les 6 mois un af-

formucut d’ouvriers pour l'aciérie <?< la raffinerie : il fe-

roit bon d’appeler de Sarbruck de nouveaux ouvriers pour
donner a cette école plus d’extenfion^

Quant au procédé, il importe de connaître le meilleur

entre tous ceux qui exifrent
, afin de le propager

}
ceci

demande une conférence entre des ani fies expérimentés v

ce qui ne peut fe faire qu’a Paris.

§ XIX.
De la furveillar.ee-,J

\

La multiplicité & la diverfité des opérations, la diâé*.

y'
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mination des étabüfïcmens fut une vafte étendue ,
le

mouvement uniforme à imprimer par-tout, demandoient

une furveillance a&ive & organiiee de manière à être

pour ainli dire préfente par tout.

J’ai créé en confequence une commiilion révolution-

naire des fonderies , toujours en ambulance , Ôc chargée

fpécialement de l’exécution de toas les aétes de 1 au-

torité nationale relatifs aux fonderies
j
mon arreté à cet

égard eft connu du comité, qui la approuvé.

L’exploitation des mines demandoit une furveulanca

particulière
j
on a vu

,
au paragraphe! des mines, ce que

j’ai fait pour cette partie.
. .

Le raffemblement , le triage <Sc la répartition des vieilles

fontes fe font faits par des commillaires nommes pour

cet objet particulier. •
,

.

Enfin chaque difiriét a nomme un membre de 1 au-

miniftration pour fiuvré tout ce qui eft relatif aux forges

& aux fonderies de fon arrondiflemenc.

Outre cela, les fonderies de Ruelle , la Cnapelle, la

Mouline <3c Qar-dor-Isle ont.une furvcnlance parucuhèic.

A Ruelle, elle eft exercée par un hifpe&eur général

de la marine & un directeur. Ce dernier ,
capitaine

d’artillerie , homme intelligent ,
adVif év patriote , elt

chargé
,

par les fondions de fa place , des épreuves Sc

des envois ;
je lui ai donné de plus la furvçiilance gé-

nérale de toutes les fonderies environnantes. Son adi-

vité fuffic à tout
,
&: nous lui fouîmes redevables, ainfi qu a

rinfpedteur ,
des fucçès révolutionnaires de la fabrication.

J’ai indiqué au comité de faîut public ce qu il y

aurait à faire pour les autres fonderies , tant pour la

furveillance que pour la corrcipondance avec les direc-

teurs, qui, jufqua préfenc , ci été trop multipliée pour

eux, fans aucun fruit pour l’inftruction du gouvernement.

A Ja Mouline , la furveillance efi: exersee par Bar?.del

,

commiliaire nommé par le gouveu«ment.

#

i
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Enfin Gar-Jor-Isle a nue direction compofee de La-

nioité ,
artifte dliiingué très-connu par fes travaux

d’Iodret, de deux ingénieurs, l’un pour les travaux de 1 înte-

rr . .»• l’autre pour les travaux de communication & de

rrCfport par eau 8c par terre ,
& de deux cqrnmiffaires

chargés de la partie a éminifirative. Chaque divilion

d’atelier a Ton fiurveiilânt. La direction arrête tous les états

de dépenfe qui fiant payes par un cammifiaire nommé par !e

dîftnét de Libourne , fur des fonds que j’ai fait mettre a fa

difppfition par le payeur général du Rec-d’Ambès.

Toute cette organifation de furvcjllance fe trouve au-

jourd'hui rattachée au gouvernement.

I es forges j les' aciéries , les armes blanches, les armes

à feu portatives ,
les ateliers des-arfenaux & de la grolie

artillerie ,
font dirigées, furveillées par différentes

.

per-

iomies qui , ne fe concertant- point pour leurs opérations ,

fe contrarient & nuifent au fervice public ,
par le

zèle même mal combiné qu’ils mettent à le leconder.

On ccut facilement remédier à cet inconvénient , en

mettant fous une feule 8c même furyeillance generale

tous les établifiernen s qui ont pour objet de façonner le

fer pont les befoins publics ,
afin de faire marcher de

concert , & d’un pas uniforme ,
tous les genres de fa-

brication.

Le repréfentant du peuple. Signe , G. R ° M
â
MI *

A Paris ,
ce i o Fluviofe l’an troifième de la Répu-

blique une 8c indivifible.

JE2£

DE L’IMPRIMERIE nationale.



TA B L E À U clés mandats tirés sur diverses caisses publiques à l’ordre ï°. des directeurs de fonderies qui

ont fourni à la République des canons
7
des projectiles de guerre

,
des matières en fer coulé pour

alimenter les fourneaux à réverbères
5

2
0

. des commissaires ou entrepreneurs pour l’exploitation des

mines de fer et de charbon d® terre; 3°. de quelques-uns des commmissaires chargés de rassembler

les vieilles fontes requises pour les besoins publics.

vî
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a
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MONTANT
des

mandats.

DATES.

t x i,ooo'1' s 20 Ventôfe. •

1 2©,CCO 2 1 idem

3 50,000 xi Germinal» •

s Ccco

6 1 5,000 5 Floréal» •»

8 I 3,000 1 3
idem

10 25,000 16 idem

H 9,666 i J 6 Prairial» ••

l S 1,500 1 X idem

16 30,000 IL idem

17 I 5,000 1 1 idem

l 9
ie,o00

9 Itaffii > r»»

20 8,000 12 idem

n 11,000 1 1 idem

l
3

t j,ooo
30 idem

24 30,000
1 1 Thermidor.

2 S 30,000 idem, ••••••»

16 x 5,000 î 3 idem .....

27 3
,ooO

340,166* 1 3
J

1 4 idem

PAYÉS PAR LE
NOM

des

ÉTABI.ISSEMENS.

O B S ER VA T I O NS»

Receveur du diftriét de Con-
foiens

Payeur général du département

de la Charente

Idem •

Idem de la Dordogne»

Idem

Payeur général de la Charente»

Idem de la. Dordogne ••*••»••

Idem

Idem

Idem

U,em.

Chevreufe

Bellecoinbe
, entrepre-

neur

Boyé, gérant»

Idem »

Payeur-général de la Charente» •

Payeur-général du Lot

Idem de !a Haute- Vienne

Idem de !a Dordogne

« • .
• • • 1

' • • • •

Idem

Idem de Lot & Garonne» « • * » •

Receveur du diftriâ: de Libourne.

Pointeau, entrepreneur.

DufTumier.

Chevreufe. • • »

Henry Vigier»

Mont^gut.

Barradel » •

Lefvignes»

Seguy, cadet».

La veuve Boyer

Baynat •».»..»

Paignrtn

E'cande

Juhel Renoy.

Fonderie de Chaalauricr

Fonden'e de Ruelle

liem •••••••«, ,

Idem de Bonrecueil

Idemàe Plazaci» • » •

Idem de Montjfïbn

Idem d*Ans

Idem de Beau-Soleil

Idem de la Mouline

Idem du Bugue &
Eyzies ?

Idem de Grêfes»»»

Idem de Combler»

Idem du Moulinet»

Idem de Fa.ye

Idem de la Mouline

Fefluguière. • » • •

P. Lamarque

Confiant, commiflairc.

»

Idem de Montclard •

Idem d’Aas

Idem de Sauvetcrre

Idem de Gar-dor-île

de

Pour boulets.

Pour conftruûion de hauts fourneaux,
de fourneaux! réverbères, d’étuve, &c.

Érablifîement du moulage en fable
pour des canons de tout calibre.

Boulets
,
obus

,
canons.

Pour relever deux hauts fourneaux &c

couler du canon.

Boulets.

Pour l’ItabliîTement du moulage en
fable, & fabrication de canons.

Matières en fer coulé.

En à-compte fur fon traitement

,

comme commiffairc du Gouvernement.

Matières ea fer coulé.

Idem.

Idem .

Idem.

Hem.

Moulage ea fable, canon.

Reconîlruire de hauts fourneaux
,
cou-

ler Ce forer des canons.

Matières en fer coulé.

ÉrablifTement d'une fonderie & d’une
forerie de canons.

QMM||pn



• MONTANT N O M
-

0
-ZI

g
3
&

des

MANDATS.

DATES. P A Y É S PAR LE A des

Êtablissemens.

OB SER FATIONS.

D’autre

4©

j 40,i66*t

6,oco

6
,
oco

1 0.000

8.000

6.000

2C,OCO

9iO«o

8.000

25.000

' 2,000

CROSO

ISOjOCO

2J,OCO

25.000

6,coo

50.000

20 Thermidor,

Idem

25 Idem

27 Idem

Idem

Idem

6 Fruétidor* •

Idem

10 Idem

Idem •

zO Idem •

28 Idem»

Idem • • • •

29 Idem •

30 Idem •

Total 6 5
6,1 66 13

S

Payeur-général duBec-d’Ambès,

Idem de la Dordogne.

Idem de la Haute-Vienne

Idem de la Dordogne

Idem

Idem . • •

Idem

Idem • • •

Idem de la Corrèze • •

Idem de la Dordogne >

Receveur du dift. de Bordeaux.

Payeur-général du Bec-d'Ambès.

Idem • • • • • •

Idem de la Dordogne - • • •

Idem de Lot-&-Garonne*

Idem de la Dordogne* • • <

Idem da Bec-d’Ambès* • • <

La direélioa nationale* •

Corron, commilTaire* • •

Au conful

Boiffel. *

Poumeaw.

Combefcot

Efcande etSéguy

Latronche

Béral.

Receveur du dift. d’Exi-

deuil

Lefvignes 8r Delcer ,

commiiïaires au re-

cenfement

Lefvignes* * *

Receveur du diftriéft de

Libourne * *

Séguy pour Lefvignes - •

Delpech

Blondy

Receveur du diftridl de

Libourne

Fonderie de Gar-dor-île.

Idem d’Ans ,
la Forelie ,

Plazac

Idem de BefTout* ••••*•

Idem de Savignac

Idem d’Anliat* * *

Idem de Bord* * *

Idem de la • Mouline &
la Brame

Idem de Lafarge

Exploitation du charbon

de terre d’Argentât'

Exploitation des mines

de fer

Idem

A- compte fur fes débourfés pour
coramidion

.

Matières eu fer coulé.

Idem.

Idem.

Idem.

Matières & canon»;

Matières en fer coulé»

Fonderie de Gar-dor-île.

Idem

Hem des Ezyes

Idem de Courance* • • • •

laem de Gandumas****

Idem de Gar-dor-île* • •

Frais de cemmiifion pour le raflem-

blement des fontes.

Pour des outils.

En rembourfement de pareille fomme
donnée en détail à la dire&ion de Gar-

dor-île.

Relever un fourneau
,
couler des ma-

tières en fer couié.

Idem.

A l’ordre de la direction de l’éta-

blilltment.

Plusieurs lettres du comité de ialut public annoncent les ordres donnés fucceHivernent à la çommiflîon des armes de remplacé
les fommes avancées aux directeurs des fonderies

,
qui en reftent comptables au gouvernement.



R E C E T T E. s”. I.

cSommes P A Y É E'S par le Date. D EST! NATION. A L’© R D R E DE

5oootF s * Ministre de la ma r i n c • Le 29 Pluviôse • • • Commission des fonderies* •• G. Romme.

400 0 Payeur généi al de la Clia; ente- 1 1 Germinal • • • Idc TU •••••••••••••••••••• Idem.

r, Gillet, commissaire cîu000
comité de salutpublic.

e c,

La gendarmerie.JJ

root 10 Payeur général de la Cha- Epuration des au'orités cons- Quichaud
, admiras-

rente « 25 tituées de la Charente* ••• trateur du département.

5*o tdetn de la Dordogne *9 Sûreté générale Duroc, commissaire

du comité.

4000 26 Prairial • • • • Commisson d®s fonderies» • •
Noui-ion, secrétaire de

la commission.

Idem.2000

4000 Idem de la Dordogne ••.....
Pelusset, commissaire

pour la surveillance des
fonderies.

0 ï hm0000
: 27 iructtaor* • •

Receveur du district de Con-
f . . ,

Epuration des autorises cons-
X24 Moureau.

3 ooo Payeur génér. de laDordogne.

_

2
e
. Sans-Culotide Commission des fondrries* • • Nouvion.

ing 8 9 29 Brumaire, an ô
e

.

365 99* 18/ gts Total, trente «six mille c nq cent nouante- neuf livres, dix -huit sous , îeaf deniers,

Nota. Tous ceux à l’ordre de qui le* mandas lignés de moi ont été payés, m’ont remis leurs comptes,'

qui fervent de pièces juftixicatives à celui-ci.

RÉCAPITULATION-
La dépenié totale a été, depuis le

5
rentôfe l’an i e

,
jufqu’au 4 vendémiaire

l’an 3
e

,
en y comprenant les frais de cranfport d’objets qui me font parvenus

depuis mon retour, de . * * . i • 37,140!. 8 f. 9 d.

La recette, depuis le 19 pluviofe jufqu’au x 9 brumaire an
3
e
, a été de . . . . 36,599 1 . iS f. 9 d.

Partant je fuis en avance de . • • . 640 1 . 10 f. o

Dans le compte que j’ai préfenté au comité de falut public le i§ Brumaire
,
quelques articles n’ont pu

être mis que par apperçu
\

il me reftoit quelques payemens à faire & des cumptes à recevoir, ce qui a été

exécuté depuis.

Compte, rendu par Romme , §(, ,
page S,




